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Aujourd'hui 28 avril 2014, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame
Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme
SIRI, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Monsieur Jean-Pierre
GUYOMARC'H, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE,
Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Madame Anne
WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance
MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur
Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame
Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame
Solène CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur
Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur
Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Monsieur Josy REIFFERS, Madame Ana marie TORRES
 



 

 

Partenariat avec le CESR dans le cadre
des bibliothèques virtuelles humanistes

pour les projets MONLOE et LABOREM 
 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Bibliothèque municipale de Bordeaux, dont les fonds patrimoniaux sont particulièrement
riches en éditions de Montaigne et en ouvrages de sa bibliothèque, et le Centre d’Etudes
Supérieures de la Renaissance (CESR), entité de l’Université François Rabelais de Tours et
du CNRS, ont en commun les objectifs de numérisation et de mise en ligne des ouvrages
des fonds patrimoniaux, à des fins de mise à disposition du public et de valorisation de la
recherche, et la volonté commune de faire connaître et de rendre accessibles les documents
concernant la Renaissance et plus particulièrement les documents relatifs à Montaigne
conservés en région Aquitaine, par une mise en ligne gratuite sur le site des Bibliothèques
Virtuelles Humanistes.
 
Le rôle du CESR est de numériser et faire numériser les ouvrages prévus dans le cadre des
projets MONLOE « MONtaigne à L’Œuvre » et LABOREM « LA BOétie Et Montaigne », pour
enrichir les « Bibliothèques Virtuelles Humanistes », et de les mettre ainsi à disposition des
chercheurs et du public.
La Ville de Bordeaux autorise la numérisation d’ouvrages dont elle est dépositaire ou
propriétaire, sous réserve du respect des conditions de conservation et de manipulation des
documents anciens ou fragiles.
 
Les conventions annexées à la présente délibération ont pour objectif de fixer les conditions
réciproques de partenariat entre le CESR et la Bibliothèque municipale de Bordeaux dans
le cadre des deux projets MONLOE « Montaigne à l’œuvre » et LABOREM « LA BOétie Et
Montaigne ».
La convention MONLOE sera signée pour une durée de trois ans ; la convention LABOREM
court du 1er avril 2014 jusqu’à la date de paiement du solde de l’aide versée pour ce projet
au CESR par l’ANR-Agence Nationale de la Recherche.
 
En conséquence, nous vous demandons Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à  signer les conventions de partenariat de la Ville de Bordeaux avec le
CESR dans le cadre des projets « MONtaigne à L’Œuvre » et « LA BOétie Et Montaigne ».

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 28 avril 2014

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Fabien ROBERT


























